
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Direction des Relations avec les Usagers reste à votre disposition pour toute information complémentaire au 04.95.29.90.98 
(Ce document est accessible sur le site internet du CHA) 

REDIGER DES DIRECTIVES ANTICIPEES 
Rédiger aujourd’hui des décisions importantes pour sa fin de vie évitera que 
d’autres les prennent peut-être un jour à votre place, sans que vos volontés 

puissent être respectées, faute de les connaître. 
Loi N° 2016-87 du 2 février 2016 dite loi « LEONETTI CLAEYS » et créant de nouveaux droits en faveur des malades et des personnes en fin de vie 

Décret N° 2016-1067 du 3 août 2016 
Articles L. 1111-11 à L 1111-12 et R. 1111-17 à R.1111-20 et R.1111-30 
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